
la lettre d’info aux parents, des services de la vil le de Vauvert

école Libération - novembre 2023

Direction de l’éducation
affaires scolaires
406 rue Emile Zola à Vauvert
04 66 73 10 99 
www.vauvert.com
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920 écoliers ont fait leur rentrée dans les 8 écoles publiques de la ville !

+d’infos

Nouveau :
un pôle accueil unique
Pour toutes vos démarches d’ins-
cription concernant :
• les accueils du matin, du soir, les 
ateliers, les mercredis et vacances 
scolaires au centre de loisirs ;  
• l’adhésion et les activités du ser-
vice jeunesse ;
• les inscriptions scolaires, dossier 
disponible sur le site de la ville : 
https://www.vauvert.com/mes- 
demarches/famille/inscriptions- 
scolaires/
• et à partir du 1er janvier 2024 les 
démarches concernant la crèche !
Important : toutes les activités 
doivent être réservées en amont 
y compris celles de l’accueil du 
matin. 

direction de l’éducation 
406 rue Emile Zola à Vauvert
04 66 73 10 99 sur RDV

Horaires d’ouverture :
Lundi 8h-12h    
Mardi 8h-12h et 14h30-17h30 
Mercredi 8h-12h et 14h30-17h30 
jeudi 8h-12h et 14h30-17h30 
Vendredi 8h-12h    

A la rentrée, avec Jean Denat, maire, nous nous sommes assurés, des conditions d’accueils 
lors de notre visite dans chaque classe.
Cet été et lors des vacances, des travaux ont été réalisés :
- pour l’accueil des personnes à mobilité réduite à Libération et Coudoyer ;
- pour la sécurisation à Van Gogh, Montcalm et Pompidou avec de nouvelles grilles ;
- d’entretien dans l’ensemble des locaux scolaires.

Nous avons également acheté un nouveau bus mu-
nicipal dont l’investissement s’élève à 117 600€. 
Il permet à tous les enfants des écoles publiques de 
continuer à sortir et d’aller découvrir le monde qui les 
entoure. Climatisé et doté de 63 places, il est dédié 
exclusivement aux sorties scolaires prévues à la journée 
ou lors des classes de découverte et aux accueils du 
matin. Le mardi est réservé aux rotations des classes 
maternelles et des écoles des hameaux vers la mé-
diathèque. Les mercredis et vacances scolaires, il reste 
à disposition du centre de loisirs et du service jeunesse.

Nous voulons permettre à chaque élève de profiter d’une ouverture culturelle à travers la 
médiathèque et la programmation culturelle gratuite pour tous. A l’occasion de cette 
rentrée, une inscription gratuite à la médiathèque a été offerte à tous les élèves de maternelle 
et aux CP. Nous souhaitons vivement que les enfants puissent s’y rendre afin de leur ouvrir le 
monde des livres. Il y en a pour tous les goûts. Rapporter à la maison des livres que l’enfant 
a choisis est une bonne façon de l’aider à développer une relation positive à la lecture et de 
lui en donner le goût. La direction de la culture permet aux enfants tout au long de l’année 
d’assister à des expositions et des spectacles gratuits. 

Pour les plus grands, la ville organise désormais le CLAS (contrat local d’accompagne-
ment à la scolarité). Il s’agit d’ateliers permettant aux élèves de s’épanouir davantage dans 
leur scolarité. Ils sont accompagnés par une équipe de professionnels et de bénévoles. Dès 
la rentrée des vacances d’automne les élèves, désignés par leurs enseignants, des écoles 
Jean Macé, Libération, Roujeon, Van Gogh et des collégiens de la Vallée verte bénéficient, 
gratuitement, d’un accompagnement personnalisé deux soirs par semaine. Des animations 
culturelles y sont également organisées le mercredi matin. 

Les élections du 3 octobre ont désigné les représentants des parents d’élèves. J’aurai plaisir à les 
retrouver le 28 novembre à 18h en mairie. Ces réunions permettent depuis 2 ans d’aborder les 
questions liées aux conditions d’accueils des enfants, à l’organisation des services municipaux tels 
que le centre de loisirs, le service jeunesse... Ce sont les parents qui fixent l’ordre du jour.

 Belle année scolaire à toutes et à tous !

 Magali Nissard
 ajointe déléguée à l’éducation, à l’enfance et la jeunesse



L’équipe pédagogique de l’école élémentaire Libération

de gauche à droite :
Delphine Massotte, Carole Tresserre, Delphine Aliaga, Stéphanie Blanc (directrice), Myriam 
Genneson, Cécile Garambois, Zahia Rovira-Rafa, Ian Cambou, Mélanie Dumas et Christophe 
Winter - Manque sur la photo : Séverine Pouget

avenue Robert Gourdon
30600 Vauvert
04 66 88 30 87
ce.0301041u@ac-montpellier.fr

En 2023-2024,
des papis pour sécuriser les abords des écoles
Le dispositif mis en place par la commune à la rentrée et à la sortie des écoles avec les 
papis et mamies fonctionne bien. Depuis plusieurs années à Vauvert, il assure la sécurité 
des enfants aux abords des écoles. Depuis la rentrée, ils sont huit, dont trois remplaçants 
prêts à intervenir en cas d’impossibilité du titulaire. Reçus en mairie par Jean Denat, maire, 
Christian Sommacal, adjoint à la sécurité et Magali Nissard, adjointe à l’éducation, un rappel 
des consignes leur a été fait et ils ont été dotés de leur gilet fluorescent et des clefs des 
barrières qu’ils ouvrent et ferment aux heures d’entrées et de sorties des élèves. Un service 
qu’ils assurent en partenariat avec la police municipale, présente rue de la République. Une 
action qui fait la grande satisfaction des enfants et des parents !

Le portail famille
Disponible désormais avec les téléphones portables, il vous permet de réaliser vos 
démarches en ligne sans vous déplacer :
https://petitecamargue.portail-familles.app/home

Pour toute aide, le pôle accueil reste à votre disposition au numéro et horaires indiqués au 
recto. Concernant les réservations auprès du service restauration : 
Service régie centrale de la restauration scolaire 04 66 51 16 91
restauration@cc-petitecamargue.fr <- (à privilégier)

Vos représentants 
des parents d’élèves 
Elus le 13 octobre pour une durée 
d’un an, ils sont vos portes paroles.
Leur rôle consiste à faciliter les re-
lations entre les parents d’élèves et 
les personnels.
Ils peuvent intervenir auprès des 
directeurs d’école pour évoquer un 
problème ou assurer une médiation 
pour résoudre à l’amiable un litige. 
Un local peut leur être mis à disposi-
tion, de manière temporaire ou perma-
nente. Il peut servir notamment pour 
l’organisation des réunions, pendant 
et en dehors du temps scolaire. Leur 
suppléant peut assister au conseil de 
l’école et participer au débat lorsque 
le représentant est absent et qu’il le 
remplace. 
Félicitations à eux.


